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OPPOSITION DE MGR TASCHEREAU
Archevêque de Québec

AU BILL DES REGISTRES EN FAVEUR DES

NOUVELLES PAROISSES DE MONTREAL

I

Lettre de M. le député Bellerose

St-Vincent de Paul, 26 décembre 1872.

A Sa Grandeur Mgr Ig. Bourget, évêque de Montréal.

Monseigneur,

Ayant appris que Votre Grandeur désirait avoir

de moi certaines informations sur la manière dont a été en-

travé le projet de loi sur la tenue des registres de l'état civil

présenté à la dernière cession du Parlement de Québec, je

prends la liberté d'adresser à Votre Grandeur les quelques re-

marques suivantes.

1° Je dois à la vérité et à la justice de dire que le Pou-

voir civil était tout à fait disposé à accorder une loi aussi

favorable que possible à la reconnaissance officielle des droits

de l'Eglise, à la tenue des registres de l'état civil.

2° Le Pouvoir civil, en présence de la décision en sens

contraire de deux juges de la Cour supérieure, comprenait,

ainsi que le disait l'honorable Procureur général Ouimet à la

séance du deux courant, qu'il était du devoir du gouverne-

ment d'intervenir immédiatement et de faire disparaître tout

doute.

3° Je dois dire ici que les ministres de Québec se sont tou-

jours montrés disposés à accepter les suggestions des amis
de la liberté de l'Église pour rendre le projet de loi ce qu'il

devait être et se conformer aux prescriptions du Concile de

Trente ou autres lois de l'Église sur cette matière.

54366
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4° La bonne volonté de Messieurs les Ministres a dû tou-

tefois venir se briser contre les prétentions de l'archevêché

de Québec, représenté par M. le Grand Vicaire Cazeau, admi-

nistrateur de l'archidiocèse en l'absence de Mgr l'archevêque

Taschereau.

5° M. le Grand Vicaire Cazeau craignait que Mgr l'Ar-

chevêque ne fût mécontent, si la législature de Québec faisait

une loi qui pût compromettre la position que ledit archevê-

que avait prise dans les difficultés de Montréal.

6° En présence de cette hostilité manifeste de la part de

l'archevêché de Québec et du refus péremptoire de la part de

M. le Grand Vicaire Cazeau d'accepter une loi déclaratoire

des droits acquis de l'Église du Canada, Messieurs les Minis-

tres ont cru devoir céder et faire en sorte que la loi qu'ils

voulaient faire adopter fût acceptable à l'archevêché.

7° Pour tout dire en un mot, si la loi sur la tenue dts

registres n'est pas tout à fait aussi bonne que Votre Gran-

deur l'eût avec raison désiré, c'est grâce aux entraves ap-

portées à la passation de cette loi par l'archevêché de Québec.

Maintenant, Monseigneur, quoique les choses que je dé-

clare ici puissent paraître bien extraordinaires, je dois cepen-

dant dire à Votre Grandeur que toutes elles sont strictement

en conformité avec la vérité.

Espérant que ces informations tout en étant bien doulou-

reuses à votre cœur d'évêque, pourront cependant vous être

de quelque utilité au milieu des persécutions dont vous êtes

la victime,

J'ai l'honneur de me souscrire. Monseigneur, de Votre

Grandeur, le très humble et obéissant serviteur et diocésain,

JOS. H. Bellerose
Député à l'Assemblée Législative de la Province de Québec
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Déclaration assermentée de M. Pavocat

F.-X.-A. Trudel

François-Xavier-Anselme Trudel, avocat de la Cité et du

District de Montréal, l'un des membres de l'Assemblée légis-

lative de la Province de Québec, étant dûment assermenté

sur les saints Évangiies, dépose et dit:

Vers le trente novembre dernier, je me trouvais dans la cité

de Québec, où je siégeais dans l'Assemblée législative de la

Province de Québec, lorsque je fus informé par une dépêche télé-

graphique venant de Montréal, que l'honorable juge MacKay
venait de rendre un jugement refusant d'accorder les registres

appelés registres de Têtat civil à Messieurs les Curés de

quelques-unes des paroisses catholiques romaines de Montréal.

Le lendemain ou peu après, l'honorable Gédéon Ouimet,

Procureur général de la Province de Québec, vint à moi et

me dit que ce jugement du juge MacKay créait une difficulté

sérieuse; qu'il avait d'abord cru qu'il pouvait y remédier par

le bill des Évêques, lequel devait être bientôt soumis à la

Législature; mais qu'il venait de recevoir de Mgr l'Archevêque

de Québec une lettre par laquelle Sa Grâce retirait, au nom
des Évêques de la Province, le bill en question, remettant

son adoption à une autre année.

M. le Procureur général dit de plus qu'il fallait que notre

Législature intervînt pour faire disparaître cette difficulté des

registres, et il me demanda si j'avais l'intention de présenter

un projet de loi à cet effet, ajoutant que, si je voulais le faire,

j'aurais l'appui de son gouvernement, et que, si je ne me
proposais pas de le faire, lui-même allait présenter un projet

de loi de nature à faire disparaître tout doute sur la question

des registres. Je lui répondis que je me chargerais avec plai-

sir de l'introduction d'un tel projet de loi, mais que, vu

l'importance de la chose, je croyais qu'il convenait beaucoup

mieux que cette loi fût proposée aux Chambres par le Gou-

vernement, afin d'assurer son adoption. Sur cette remarque,

le Procureur général me dit qu'il allait lui-même présenter ce
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bill. II me dit, de plus, alors ou peu de temps après, que

son bill ne serait que de quelques lignes; qu'il ne fallait que

constater le doute résultant de deux jugements contradictoires,

avec une clause pour faire disparaître ce doute, et, enfin, une

autre clause pour donner le moyen de faire légaliser les

registres tenus jusqu'à présent et qui n'avaient pas été dû-

ment authentiqués suivant la loi : c'est U\ la substance, sinon

la teneur de ce qu'il me dit alors.

Afin de fournir au Procureur général l'opportunité de

donner au public, d'une manière officielle, la réponse et les

assurances qu'il m'avait données, je lui fis, h la suggestion

de M. Rodrigue Masson, député aux Communes fédérales,

dans la séance du deux déccrr.îjre après-midi ou vers cette

date, une interpellation dans les termes suivants, lesquels

s'adressaient au gouvernement, interpellation que j'avais

écrite d'avance:

"1° Si c'est l'intention du Gouvernement d'introduire un

"bill établissant un nouveau mode de reconnaissance civile

"des paroisses,

"2° Si c'est l'intention du Gouvernement d'introduire un

"bill faisant disparaître tout doute concernant le droit qu'ont

"les paroisses canoniques de tenir des registres de l'état civil."

Avant de poser ces questions, nous en avions, M. Masson
et moi, communiqué la substance à l'honorable M. Chauveau,

Premier Ministre, et à M. le Procureur général, leur disant

à plusieurs reprises de bien y réfléchir; qu'il nous fallait une

réponse bien catégorique et qui fût de nature à donner

ample satisfaction à notre Évêque et à ses amis.

Le Procureur général répondit à la 1ère question qu'un

bill à l'effet y mentionné avait en effet été mis entre ses

mains comme venant de l'Épiscopat; que le Gouvernement

aurait été très heureux de répondre aux désirs de Nos Sei-

gneurs les Évêques et de seconder leurs vues de toutes ses

forces, en proposant cette loi à l'adoption des chambres, mais

qu'il venait de recevoir de l'Archevêque de Québec une lettre

par laquelle Sa Grâce retirait le bill d'entre ses mains.



À la 2de question, il répondit que deux jugements contra-

dictoires avaient été rendus dernièrement à Montréal, sur la

question des Registres, par deux juges diflFérents, l'un, le juge

Berthelot, reconnaissait aux curés des paroisses canoniques

le droit de tenir des réceptions; l'autre, le juge MacKay, leur

déniant ce droit : que ces jugements contradictoires avaient

créé un certain malaise qu'il était du devoir du Gouverne-

ment de faire disparaître; qu'à cet effet le (îouvernement se

proposait d'intervenir et d'introduire un bill pour faire dis-

paraître ces doutes et rétablir la sécurité dans les familles;

que ce bill contiendrait en substance: Que, vu les doutes ré-

sultant d'une jurisprudence contradictoire, la Législature

décréterait que tout prêtre ayant reçu de son évêque le

droit d'administrer les sacrements de Baptême et de Mariage

et de donner la sépulture, avait droit ou aurait droit de te-

nir les Registres de l'état civil; qu'il ajouterait à cela une

disposition à l'effet de permettre l'anthentication des registres

tenus jusqu'à présent d'une manière informe. C'est là, autant

que je puis m'en rappeler, la substance de ces explications.

Immédiatement après ces remarques, j'allai adresser a*"

Procureur général les paroles suivantes ou d'autres équiva-

lentes :
" Ainsi, il est bien entendu que ce sera une loi

dêclaratoire que vous allez faire." Il répondit: "Oui, sans

doute; c'est exactement cela," ou d'autres expressions équi-

valentes.

Vers le cinq décembre, je reçus de Mgr de Montréal une

leUre en date du quatre du même mois, par laquelle il m'in-

formait que Messieurs les Marguilliers de Notre-Dame avaient

la veille adopté des résolutions à l'effet d'intervenir dans cette

affaire des Registres et manifestaient leur intention d'obtenir

un bill qui permit aux Sulpiciens de se maintenir dans leur

opposition aux vues de leur Évêque et qui donnât des

registres aux paroisses nouvelles à titre de succursales et non

à titre de paroisses.

Vers le dix décembre, Sa Grandeur m'écrivit une nouvelle

lettre dans le même sens, m'avertissant que, d'après des in-

formations reçues, les Sulpiciens allaient tâcher de substituer
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au bill originaire une loi qui "les autorisAt légalement h se

maintenir dans leur opposition au décret érigeant les parois,

ses canoniques".

Je fis part de chacune de cc& lettres au Procureur général,

c|ui clmcju»; fois me réitère l'assurance de ses bonnes disposi-

tions, me dit d'être sans inquiétude, "que Mgr s'arlarmait

sans raison; et que, malgré les elTorts qui pourraient être

faits en sens contraire,|le bill passerait tel qu'il l'avait promis".

Au reste, ajoutait-il, j'enverrai une épreuve de mon bill à

Mgr Bourget. et je ne le présenterai que lorsque j'aurai r''çu

son assentiment.

Le quatorze décembre, M. Loncrgan arriva h Québec, me
remit une lettre de Mgr Bourget, me faisant connaître le

but du voyage de ce monsieur, et il me communiqua une

épreuve du projet du bill des registres que le Procureur gé-

néral avait envoyé à Mgr et qui contenait une dizaine de

clauses. Dès le premier coup d'œil jeté sur ce projet de loi,

je compris que ce n'était pas le bill promis par le Procureur

général, et que au projet originaire avaient dû être ajoutées

des dispositions inspirées par les ennemis de l'Évêque de

Montréal. Je fus confirmé dans cette croyance, lorsque j'ap-

pris du greffier en loi lui-même que, sur les instructions du

Procureur général, il avait d'abord rédigé un bill tout court

en trois clauses; et que, plusieurs jours après, le Procureur

général lui avait donné de nouvelles instructions, lui faisant

substituer au bill originairement rédigé le projet dont Mr
Lonergan avait en mains une épreuve. D'ailleurs, il était à

ma connaissance que Mr Choquette, secrétaire de la Fabri-

que de Notre- Dame, était venu, à deux reprises différentes,

à Québec, envoyé, disait-on, par les Marguilliers et les Sul-

piciens: et j'avais acquis la conviction, d'après certaines

informations reçues de personnes sûres et d'après ce que j'a-

vais pu observer personnellement que Mr Choquette, de

concert avec quelques ennemis de l'Évêque de Montréal,

avait fait tous les efforts possibles pour que le bill en ques-

tion fût de nature à empêcher la reconnaissance des justes

droits de l'Évêque et à favoriser les Sulpicienft^ soit en tra-

Li, . ,'-



e

vaillant directement en ce sens auprès des ministres, soit en

employant auprès de (|uelques-uns de ces derniers l'influence

et même la pression de l'Archevêché de Québec.

Cependant Mgr Lonergan obtint du Procureur général de

faire r«'trancher les clauses les plus directement hostiles aux

droits de l'Bvêque de Montréal; mais, malgré ces amende-

ments, ce bill gardait toujours le caractère d'une disposition

nouvelle par laquelle l'État paraissait accorder îi l'Église de

nouveaux droits, tandis (|ue, de fait, l'Eglise a toujours pos.

sédé ce droit au Canada, même d'après notre loi civile.

L'opinion contraire ne peut résister h l'épreuve d'une discu-

tion sérieuse.

...Le lendemain je revis Mr Lonergan qui m'informa que

le Procureur général ne consentait p'us à faire un acte dé-

claratoire. Des informations qu'il me donna jointes à celles

qui me sont venues d'ailleurs, même rPun ministre, j'ai ac-

quis la conviction que l'on ne voulait pas faire un acte dé-

claratoire, parce qu'en déclarant (|ue le vrai sens de la loi

était celui que l'Évêque de Montréal lui avait donné, c'était

admettre qu'il avait eu raison, et que le chef de notre parti

politique, l'Archevêque et les Sulpiciens avaient eu tort. Or,

je crois que, plutôt que de donner raison à l'Évêque de

Montréal, des hommes influents en politique et même de

hauts dignitaires ecclésiastiques préféreraient laisser subsister

pour bien longtemps encore les difficultés existantes sur cet

sujets. Ils ne pouvaient avoir d'autres raisons, suivant moi,

de s'opposer à un acte déclaratoire, vu que le Procureur

général lui-même, ayant à plusieurs reprises déclaré et soutenu

que la loi interprétée dans son véritable sens donnait le

droit aux curés canoniques de tenir des registres, ne pouvait

avoir d'objection, comme législateur, à le déclarer par une

loi, tout en reconnaissant par là un droit de l'Église, tandis

qu'il devait avoir beaucoup d'objection à donner, comme
concessions ou dispositions nouvelles et n'ayant pas encore

existé, un droit qu'il savait avoir toujours existé au Canada.

J'exprimai mon mécontentement au Premier Ministre et

au Procureur général dans les termes les plus sévères et les
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plus énergiques, me plaignant avec indignation de l'injustice et

du manque de parole dont nous étions les victimes. De fait

cette violation de la parole donnée officielleuient paf un gou-

vernement, ce sacrifice d'un droit sacré fait par des amis

politiques que je soutenais avec dévouement, me mettaient

dans UAC position tellement fausse, que je me demandai si je

ne devais pas résigner mon siège, vu que je n'étais pas capa-

ble de prêter main forte à nos adversaires politiques et que,

d'un autre côté, je ne pouvais plus appuyer des hommes qui

trahissaient des droits aussi précieux et manquaient ainsi à

leurs promesses. Messieurs ^es députés Bélierose et Beaubien

et Mr Masson, député aux Communes fédérales, exprimèrent

eux-mêmes de la manière la plus é: ergique leur mécontente-

ment de ce que le Gouvernement semblait vouloir manquer

à ses promesses les plus solennelles.

Le Procureur général nous fit comprendre qu'il était obligé

de compter non seulement avec l'Évêque de Montréal, mais

aussi avec l'Archevêque de Québec qui, après tout, avait trois

autres Évêques av^c lui. Le Premier Mi'iistre parut regretter

l'attitude prise vis-à-vis dt nous par le Procureur général et

me fit comprendre qu'il allait voir à ce que nous eussions

justice.

M. Chauveau, Premier Ministre, m'exprima de nouveau

le chagrin qu'il éprouvait de ne pouvoir consentir à nos

amendements, répétant à plusieurs reprises qu'il serait bien

prêt à les accepter, qu'il le ferait même avec plaisir; mais

que, étant placé sous la juridiction de l'Archevêque de Québec,

il fallait obéir à l'administrateur et qu'il ne pouvait con-

sentir à une îégiislation que ce dernier condamnait. Je lui

exprimai mon étonnement de ce que l'autorité ecclésiastique

de Québec s'opposait ainsi à la reconnaissance d'un droit de

l'Église. Il me répondit que c'était leur affaire et qu'il en

passerait par leur décision.

Le Procureur général nous répéta^ à peu près la même
chose. Le Premier Ministre ajouta que non seulement le

Grand Vicaire Cazeau rejetait nos amendements, mais qu'il

exigeait impérieusement qu'un amendement dicté pai' lui fût

'li I
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ajouté au bill, et qu'il défendait que ce bill passât sans son

amendement.

A différentes reprises, durant le cours de ces pourparlers,

j'offris à plusieurs des Ministres et notamment au Procureur

général de lui démontrer de la manière la plus évidente que

le droit en question en faveur de tout prêtre autorisé par

son Évêque avait toujours existé dans notre Droit, offrant

même de renoncer à toutes nos prétentions si je ne réussissais

pas à leur démontrer ce droit assez clairement pour ne laisser

aucun doute dans leurs esprits. I^e Procureur général m'a

répondu à plusieurs reprises: "Je n'ai pas beroin de cette

démonstration
;
je suis convaincu moi-même que ce droit-là

existe." J'ai offert aussi, à plusieurs reprises, de rencontrer

l'avocat du Grand Vicaire Cazeau et de lui démontrer jusqu'à

l'c vidence l'existence de ce droit. On a constamment repoussé

mes offres.

J'ai aussi représenté souvent au Premier Ministre et au

Procureur général que c'était une conduite indigvie, de la

part du ministère, de refuser de reconnaître un tel droit;

et^que, lorsqu'on reconnaissait l'existence de ce droit, c'était

une injustice et une absurdité d'aller faire des dispositions

nouvelles comme pour créer ce droit pour l'avenir
;
que c'était,

en outre, une criante injustice vis-à-vis Mgr de Montréal que

de refuser de faire une loi déclaratoire et de prétendre con-

férer comme droit nouveau ce que l'Église possédait déjà,d'oii

l'on inférerait que Mgr Bourget a eu tort d'invoquer ce droit

avant qu'il existât. Enfin j'ai dit souvent à ces Messieurs

que c'était une honte pour des catholiques de refuser ainsi,

sans aucune raison valable, de reconnaître à l'Église un droit

aussi important qu'elle a toujours possédé et qui a été inva^

riablement reconnu et mis en pratique depuis sa fondation

jusqu'à nos jours. A cela. Messieurs les Ministres ci-dessous

nommés me répondaient que, après tout, c'était l'autorité

ecclésiastique de Québec qui le voulait ainsi; que l'on était

aussi bon catholique à l'archevêché de Québec qu'à l'évêché

de Montréal; et que, par conséquent, le ministère était jus-

tifiable d'obéir aux ordres du Grand Vicaire Cazeau.
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Le bill des Re/^istres a été adopté par la Législature, tel

qu'il appert au uocument C.

De toutes les circonstances et des faits que j'ai mentionnés

ci-dessus, je me suis convaincu:

1° Que non seulement tous les Ministres avaient consenti

à la passation d'une loi déclaratoire reconnaissant, comme
ayant toujours existé, les droits de l'Église de faire tenir les

registres par tout prêtre à ce autorisé par son Evêque, mais

qu'ils auraient été heureux de le faire sans en excepter même
les Protestants, Mr le Solliciteur général Irwine ayant, en

1866, fait adopter une loi déclaratoire analogue en faveur

des protestants et paraissant désirer choisir cette occasion de

reconnaîtte de semblables droits aux prêtres catholiques.

2° Que toute la Chambre, moins toutefois cinq à six dé

pûtes, et peut-être moins, auraioit été heureuse de voter une

telle loi déclaratoire, si plusieurs n'en eussent été détournés

par l'autorité ecclésiastique de leur diocèse.

3° Que si ces droits de l'Église, tels que définis ci-dessus,

n'ont pas été reconnus, c'est dû uniquement à l'opposition

ff.ite à cette reconnaissance par le Grand Vicaire Ca::eau

parlant au nom et comme représentant de Mgr l'Archevêque,

ainsi qu'aux intrigues de quelques personnes déléguées par les

fabriciens uc Notre-Dame ou les Messieurs de St-Sulpice unis

à quelques professeurs de l'Université Laval et autres per-

sonnes intéressées personnellement à être hostiles vis-à-vis de

Mgr de Montréal.

Une personne de haute position qui m'a assuré tenir ses

informations de l'un des Ministres, m'a informé que le prin-

cipal motif pour lequel l'archevêque de Québec s'était opposé

avec tant d'acharnement à ce que notre Législature de Qué-

bec passât une loi déclaratoire reconnaissant le droit des

prêtres catholiques à tenir des registres, était moins l'hostilité

naturelle à Mgr de Montréal et le désir de faire triompher

la cause des Messieurs de St-Sulpice, que pour ne pas laisser

affaiblir ni contredire comme inexact le rapport fait par Mgr
l'Archevêque au St-Siège sur les difficultés du démembrement

de Notre-Dame. Suivant ces informations, l'Archevêque ayant.
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dans son rapport, affirmé de la manière la plus formelle, que

les Curés des paroisses canoniques n'avaient pas en Canada

le droit de tenir des registres, l'Archevêché tenait ^ tout prix

et par dessus tout à empêcher que la Législature ne vînt con-

tredire l'Archevêque en reconnaissant ce droit de l'Église

comme existant et ayant toujouis existé.

Quoi qu'il en soit des motifs de cette opposition, cette

affaire de la loi des registres nous a révélé cette étrange ano-

malie :

1° Que dans notre cathoHque Province de Québec, lorsque

le Gouvernement et même toute notre Législature, à quelques

exceptions près, étaient parfaitement disposés à reconnaître

à l'Église un de ses droits les plus importants pour l'exer-

cice de sa liberté, c'est l'autorité ecclésiastique de Québec qui

est intervenue et, par une forte pression exercée sur les Mi-

nistres, a forcé le Gouvernement à méconnaître ce droit et à

le nier implicitement en refusant une loi déclarâtoire.

2° Que si le gallicanisme français a mérité la réorobation

des Papes et des Conciles en induisant l'autorité ecclésiasti-

que à seconder sous la piiession du Pouvoir civil pour mé-

connaître et trahir les droits de l'Église, il existe malheureu-

sement dans notre Province un gallicanisme bien pire encore,

puisqu'il induit l'autorité ecclésiastique à exercer une pression

sur le Pouvoir civil pour le forcer à méconnaître et trahir les

droits de l'Église ou du moinij l'empêcher de reconnaître et

proclamer ces droits, lorsque le Pouvoir civil est prêt à le

faire et que ces droits ont été c»jnsacrés par des services

inappréciables, conservé par un usage de plusieurs siècles, et

dont l'Église a besoin pour exercer, dans toute sa plénitude,

cette sainte liberté que Notre Saint Père le Pape Pie IX a

proclamée si haut, qu'il a défendue avec tant d'héroïsme et

pour la sauvegarde de laquelle il subit encore la persécution,

la spoliation, la captivité.

jyiontréal, le 2 janvier 1873.

F.-X.-A. Trudel, avocat, M. P. P. de Québec.
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Monseigneur Ignace Bourget, évêque de Montréal,

et ses Opposants

(Témoignage de Mgr Lafléche)

L'Evêque des Trois-Rivières, à son arrivée dans la Ville-

Éternelle, n'a pas été longtemps sans constater que l'on avait

soulevé, en plusieurs lieux, contre le vénérable Evêque de

Montréal, des préjugés fort regrettables et nullement fondés.

Craignant qu'il n'en résulte un dommage considérable pour

le succès de la délicate mission qu'il est venu remplir ici, et

une grande difficulté pour bien faire connaître et apprécier le

véritable état de choses en Canada, il se croit obligé, pour

l'acquit de sa conscience et dans l'intérêt de la vérité, de

faire connaître ce qui suit:

Plusieurs de ceux qui font opposition à l'Évêque de Mont-

réal dans l'érection des paroisses et l'établissement d'une

Université, ont réussi à faire croire à quelques-uns, au Canada,

et même à Rome, que l'Evêqtie* de Montréal, rejetant les

conseils les plus sages, n'agit que par obstination ; et, pour

me servir de leur expression, ils disent qus l'Evêque de Mont-

réal n'est qu'un entêté.

Cette fausse accusation est admise par V opposition en

général. Mais en lisant les différents Mémoires présentés à

la S. C. de la Propagande, il est facile de reconnaître que,

du côté de l'Evêque, il y a eu patience, douceur, longanimité

et fermeté ; et que, s'il y a eu intrigues et entêtement quel-

que part, ce ne serait pas de son côté qu'il le faudrait chercher.

L'Evêque de Montréal n'a jamais prétendu agir que con-

formément au droit et pour le bi.n des âmes dont il doit

rendre compte à Dieu. Il s'est toujours montré le défenseur

de la liberté de l'Église, et il s'est toujotirs strictement con-

formé aux décisions du Saint-Siège.

Il n'a pas pu consentir à ce que Montréal, ville de 140,000

âmes, n'eût qu'une seule paroisse, au détriment d'un si grand

nombre d'âmes. Il n'a pas pu tolérer que les jeunes gens de

^iâ-i. MMIk. il
-A^'Sfet^lî'l-
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son diocèse fussent réduits à fréquenter des Universités pro-

testantes. Il n'a pas pu souffrir que ces jeunes gens allassent,

dans un temple protestant, recevoir leurs diplômes de la

main du Bishop ou Êvêque protestant, en s'agenouillant

devant lui et. en prêtant le serment que font ordinairement

les gradués universitaires en faveur de l'Institution qui leur

accorde ces diplômes.

Il s'est donc montré ferme, pour revendiquer ses droits d'É-

vêque et pour empêcher les âmes que Jésus-Christ et son Vicaire

lui ont confiées, de'^se perdre. Il a imité la fermeté du Vicaire de

Jésus-Christ, ne cédant devant aucune considération humaine.

Il a imité sa douceur et sa longanimité, en ménageant

ceux qui lui faisaient opposition.

Il a montré la plus grande soumission aux moindres désirs

du Saint-Siège, même lorsqu'il s'est agi d'obtenir pour un

collège des grades purement civils, et qu'un télégramme

inexact avait porté une fausse accusation contre lui.

Ceux qui lui font Opposition ont mis des entraves à l'ex-

ercice de ses droits, ont eu recours contre lui à la puissance

séculière dans une cause purement ecclésiastique, et ont cher-

ché à éluder l'exécution des décisions du St-Siège.

Ils voient l'état déplorable où est réduite la jeunesse de

plusieurs diocèses du Canada; et ils ne veulent pas faire les

concessions nécessaires pour lui faciliter l'étude du Droit et

de la Médecine dans une Université Catholique, afin de main-

tenir le monopole du haut enseignement.

Uentêtement et les intrigues se trouvent chez ceux qui ont

toujours fait opposition aux droits de l'Évêque; qui ont agi

et sur les fidèles, pour les porter à résister à l'Évêque, et sur

le Gouvernement, pour l'empêcher de faire des lois favorables

à la liberté de l'Église et à la cause de l'Évêque de Montréal,

ainsi que sur les tribunaux civils en portant devant eux des

causes purement ecclésiastiques.

La douceur, la longanimité, la fermeté et le zèle pour le

bien spirituel de son peuple ont été les traits distinctifs du

caractère de M^J'Éxêqj^e de.Motitfêal.

Rome, ce 2'à'yaRrikv iiaîS: •
'' r \,] l'y

' '

. iC'siSh^) Lf.P.,*Ev.»d^es Twh-Rivières,
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